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de chaussée, commune de NEUILLAY-LES-BOIS. 

233

Arrêté n° 2023 D 2333 du 13 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n°918 du PR 0+000 au 
PR 5+349, n°2 du PR 37+755 au PR 38+158, n°65 du PR 17+000 au PR 18+437, n°34 du PR 
33+150 au PR 33+450, du 15/09/2023 au 15/01/2024, à l'occasion de travaux du réseau HTA 
pour raccordement du parc éolien LAZENAY au poste source de PAUDY, communes de 
REUILLY, DIOU, PAUDY et SAINTE-LIZAIGNE. 

236

Arrêté n° 2023 D 2334 du 13 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°80 du PR 11+413 au PR 
11+841, du 18/09/2023 au 29/09/2023, à l'occasion de travaux de réparation d'une conduite 
télécom sous accotement, commune de COINGS. 

240

Arrêté n° 2023 D 2335 du 13 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°22 du PR 18+152 au PR 
24+000, du 18/09/2023 au 17/11/2023, à l'occasion de travaux de curage de fossés, 
communes de VICQ-SUR-NAHON et BAUDRES. 
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Arrêté n° 2023 D 2336 du 13 Septembre 2023 
Portant prolongation de l'arrêté n°2023-D-1939 du 13/07/2023 concernant la réglementation de 
la circulation sur la route départmentale n°8 du PR 41+152 au PR 52+409, à l'occasion de 
travaux de forages et finitions de génie civil pour le dépoliement de la fibre optique, communes 
de SAINT-AOUSTRILLE, NEUVY-PAILLOUX et LA CHAMPENOISE. 

246

Arrêté n° 2023 D 2337 du 13 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°34A du PR 0+000 au PR 
10+797, du 18/09/2023 au 17/11/2023, ç l'occasion de travaux de curage de fossés, 
communes de BAUDRES et BOUGES-LE-CHATEAU. 

249

Arrêté n° 2023 D 2338 du 13 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale  n°287 du PR 67+375 au 
PR 68+000, du 18/09/2023 au 18/10/2023, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, 
commune de VINEUIL. 

252

Arrêté n° 2023 D 2339 du 13 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°16B du PR 4+100 au PR 
4+200, du 18/09/2023 au 27/10/2023, à l'occasion de travaux de réhabilitation d'un pont, 
commune de VATAN. 

255

Arrêté n° 2023 D 2340 du 13 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°1 du PR 58+954 au PR 
59+478, du 20/09/2023 au 21/09/2023, à l'occasion de travaux de déchargement d'un poste 
ENEDIS, commune de LA CHATRE-L'ANGLIN. 

258

Arrêté n° 2023 D 2341 du 14 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°32 du PR 45+200 au PR 
46+700, du 18 septembre au 20 octobre 2023, à l'occasion de travaux de fouille sur câble 
enterré, commune de LIGNAC. 

261

Arrêté n° 2023 D 2351 du 15 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°54 du PR 36+000 au PR 
37+330, du 25/09/2023 au 20/10/2023, à l'occasion de traavux de sécurisation BT, commune 
de CLUIS. 

265

Arrêté n° 2023 D 2352 du 15 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°917 du PR 11+900 au 
PR 13+100, du 25/09/2023 au 26/10/2023, à l'occasion de traavux de fouille sur câble enterré 
Télécom, commune de PERASSAY. 

268

Arrêté n° 2023 D 2353 du 15 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de l'épreuve sportive dénommée "Mini 
Tour Blancois", le 23 septembre 2023, de 14h à 18h, commune de LURAIS. 

271

Arrêté n° 2023 D 2354 du 15 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°10 du PR 44+770 au PR 
45+278, du 21/09/2023 au 22/09/2023, à l'occasion de travaux de terrassement 
sous-accotement pour dépose et pose de poteaux électriques, commune de 
SACIERGES-SAINT-MARTIN. 

275

Arrêté n° 2023 D 2355 du 15 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°44 du PR 52+350 au PR 
52+700, du 18/09/2023 au 27/11/2023, à l'occasion de stationnement d'un grumier pour le 
chargement de bois depuis un champ privé, commune de BONNEUIL. 

278

Arrêté n° 2023 D 2357 du 18 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n°940 du PR 0+000 au 
PR 7+000 et n°26d du PR 4+850 au PR 10+000, du 21/09/2023 au 10/11/2023, à l'occasion de 
travaux de GC pour le déploiement de la fibre optique, communes de 
POULIGNY-NOTRE-DAME, CREVANT et SAZERAY. 

281

Arrêté n° 2023 D 2358 du 18 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°19 du PR 39+733 au PR 
40+069, du 25/09/2023 au 27/10/2023, à l'occasion de travaux télécom, fouille sur câble 
enterré en accotement, commune de TRANZAULT. 

284

Arrêté n° 2023 D 2359 du 18 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cyclosport dénommée "Prix 
de VOUILLON", le 24/09/2023, de 13h à 19h, communes de VOUILLON et BRIVES. 

287

Arrêté n° 2023 D 2360 du 18 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n°27 du PR 80+500 au 
PR 91+500, n°34 du PR 29+500 au PR 32+600 et n°16 du PR 12+300 au PR 15+600, du 
19/09/2023 au 19/11/2023, à l'occasion de travaux de Génie Civil pour le déploiement de la 
fibre optique, communes de MENETREOLS-SOUS-VATAN et PAUDY. 

291

Arrêté n° 2023 D 2361 du 18 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°14 du PR 32+050 au PR 
32+250, du 20/09/2023 au 3/11/2023, à l'occasion de travaux de terrassement sous 
accotement pour l'extension du réseau électrique basse tension, commune de VELLES. 
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Arrêté n° 2023 D 2362 du 18 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale ,n°109 du PR 3+875 au 
PR 4+071, du 22/09/2023 au 17/11/2023, à l'occasion de travaux de réfection d'un aqueduc, 
commune de LUCAY-LE-MALE. 

297

Arrêté n° 2023 D 2363 du 18 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n°44 du PR 47+275 au 
PR 47+956, du PR 49+905 au PR 50+601, du PR 50+559 au PR 51+259 et du PR 51+518 au 
PR 52+205, n°29 du PR 32+700 au PR 32+022 et du PR 35+374 au PR 34+510 et n°44a du 
PR 0+742 au PR 1+489 et du PR 2+629 au PR 3+289, du 20/09/2023 au 28/09/2023 et du 
30/09/2023 au 20/11/2023, à l'occasion de travaux de création de génie civil pour le 
dépoiement de la fibre optique, commune de TILLY, BONNEUIL et BEAULIEU. 

300

Arrêté n° 2023 D 2364 du 18 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°97 du PR 1+289 au PR 
2+357, du 25/09/2023 au 27/10/2023, à l'occasion de travaux télécom, fouille sur câble enterré 
en accotement, commune de CREVANT. 

303

Arrêté n° 2023 D 2365 du 18 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°990 du PR 43+935 au 
PR 44+595, du 25/09/2023 au 27/10/2023, à l'oocasion de travaux télécom, fouille sur câble 
enterré en accotement, commune d'AIGURANDE. 

306

Arrêté n° 2023 D 2371 du 20 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°48 du PR 19+350 au PR 
19+560 et n°54 du PR 55+200 au PR 55+360, du 25 au 29 septembre 2023, à l'occasion de 
travaux de taille de haies, commune de LE MENOUX. 

309

Arrêté n° 2023 D 2372 du 20 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°84 du PR 10+221 au PR 
15+357, du 25/09/2023 au 25/11/2023, à l'occasion de travaux pour le déploiement de la fibre 
optique, communes de FEUSINES et PERASSAY. 

312

Arrêté n° 2023 D 2373 du 20 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°84 du PER 10+210 au 
PR 7+545, du 25/09/2023 au 25/10/2023, à l'occasion de travaux de reprofilage de chaussée, 
commune de FEUSINES. 

315

Arrêté n° 2023 D 2374 du 20 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale  n°71d du PR 2+350 au 
PR 3+560, du 25/09/2023 au 25/11/2023, à l'occasion de travaux pour le déploiemennt de la 
fibre optique, commune de PERASSAY. 

317

Arrêté n° 2023 D 2375 du 20 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°54a du PR 0+000 au PR 
0+780, du 25/09/2023 au 25/11/2023, à l'occasion de travaux pour le déploiement de la fibre 
optique, commune de LIGNEROLLES. 

320

Arrêté n° 2023 D 2376 du 20 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°72 du PR 13+000 au PR 
15+700, du 22/09/2023 au 22/11/2023, à l'occasion de travaux pour le déploiement de la fibre 
optique, communes de LE MAGNY et CHASSIGNOLLES. 

323

Arrêté n° 2023 D 2377 du 20 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°54 du PR 0+000 au PR 
8+000, du 22/09/2023 au 22/11/2023, à l'occasion de travaux pour le déploiement de la fibre 
optique, communes de LIGNEROLLES, URCIERS, FEUSINES et 
SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE. 

326

Arrêté n° 2023 D 2378 du 20 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°70 du PR 6+168 au PR 
10+229, du 21/09/2023 au 29/09/2023, à l'occasion de travaux d'essai d'essai d'enrobé à froid, 
communes de SAINT-AUBIN et SEGRY. 

329

Arrêté n° 2023 D 2379 du 21 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n°26 du PR 10+600 au 
PR 11+100 et n°26e du PR 0+000 au PR 0+620, du 25/09/2023 au 28/10/2023, à l'occasion de 
travaux pour l'aménagement de carrefour, commune de SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE. 

332

Arrêté n° 2023 D 2380 du 21 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°71 du PR 47+927 au PR 
51+487, du 25/09/2023 au 25/11/2023, à l'occasion de travaux pour le déploiement de la fibre 
optique, communes de LIGNEROLLES et PERASSAY. 

335

Arrêté n° 2023 D 2381 du 21 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°27A du PR 1+500 au PR 
1+970, du 25 septembre au 31 octobre 2023, à l'occasion de travaux de remplacement d'un 
support HTA, commune de MERIGNY. 
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Arrêté n° 2023 D 2382 du 21 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°57 du PR 0+800 au PR 
1+200, du 29/09/2023 au 31/10/2023, à l'occasion de travaux de branchement électrique 
souterrain, commune de POULAINES. 

341

Arrêté n° 2023 D 2383 du 21 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 918 du PR 28+590 au 
PR 30+029, du 25/09/2023 au 27/10/2023, à l'occasion de travaux de fouille sur câble enterré, 
commune de MEUNET-PLANCHES. 

344

Arrêté n° 2023 D 2384 du 21 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°63 C du PR 0+000 au 
PR 0+660, du 16 octobre au 15 décembre 2023, à l'occasion de travaux de réfection du pont 
de L'Aigronne, commune d'OBTERRE. 

347

Arrêté n° 2023 D 2385 du 21 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale  n°6A du PR 0+000 au PR 
3+549, du 2 octobre au 6 novembre 2023, à l'occasion de travaux pour le eéploiement Fibre 
Optique, commune de SAINT-MICHEl-EN-BRENNE. 

350

Arrêté n° 2023 D 2386 du 21 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°54e du PR 0+000 au PR 
3+261 et du PR 3+989 au PR 5+220, du 25/09/2023 au 25/11/2023, à l'occasion de travaux 
pour le déploiement de la  fibre optique, communes de LIGNEROLLES et URCIERS. 

353

Arrêté n° 2023 D 2387 du 21 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n°54 du PR 24+204 au 
PR 24+922 et n°73 du PR 11+728 au PR 12+502, du 25/09/2023 au 28/10/2023, à l'occasion 
de travaux d'aménagement de carrefour, commune de CROZON SUR VAUVRE. 

356

Arrêté n° 2023 D 2388 du 21 Septembre 2023 
Abrogeant l'arrêté n°2023-D-2316 du 12/09/2023, portant réglementation de la circulation sur 
la route départementale n°45 du PR 21+104 au PR 25+713, du 25/09/2023 au 11/10/2023, de 
8h à 17h, à l'occasion de travaux de reprofilage, COMPOMAC, commune de MALICORNAY. 

359

Arrêté n° 2023 D 2389 du 21 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°86 du PR 1+079 au PR 
0+000, du 26/09/2023 au 28/10/2023, à l'occasion de travaux de réfection de la couche de 
roulement en MBCF, commune de MOUHET. 

362

Arrêté n° 2023 D 2390 du 21 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°10 du PR 50+276 au PR 
42+513, du 26/09/2023 au 28/10/2023, à l'occasion de travaux de réfection de la couche de 
roulement en matériaux bitumeux coulés à froid - MBCF, communes de ROUSSINES et 
SACIERGES-SAINT-MARTIN. 

365

Arrêté n° 2023 D 2391 du 21 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°40 du PR 10+617 au PR 
11+761, du 25/09/2023 au 24/11/2023, à l'occasion de travaux de génie civil pour déploiement 
de la fibre optique, commune de VELLES. 

368

Arrêté n° 2023 D 2407 du 21 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°73 du PR 26+084 au PR 
34+411, du 25/09/2023 au 25/11/2023, à l'occasion de travaux pour le déploiement de la fibre 
optique, communes de MONLEVICQ et VICQ-EXEMPLET. 

371

Arrêté n° 2023 D 2408 du 22 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°14 du PR 42+232 au PR 
42+008, du 28 septembre au 24 novembre 2023, à l'occasion de travaux de réfection de 
l'aqueduc sous chaussée, commune de LA PEROUILLE. 

374

Arrêté n° 2023 D 2409 du 22 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale  n°53 du PR 35+798 au 
PR 35+945, du 2 octobre au 30 novembre 2023, à l'occasion de travaux de construction de 
chaussée, commune de INGRANDES. 

377

Arrêté n° 2023 D 2410 du 22 Septembre 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n°2023-D-1928 du 13/07/2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur la route départementale n°29 du PR 26+932 au PR 
28+144, du PR 28+466 au PR 29+678 et du PR 30+468 au PR 32+756, à l'occasion de 
travaux de création de génie civil pour le dépoliement de la fibre optique, communes de 
CHAILLAC et BONNEUIL. 

380

Arrêté n° 2023 D 2411 du 22 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°11 du PR 20+010 au PR 
20+967, du 2 octobre au 3 novembre 2023, à l'occasion de travaux de fouille sur câble télécom 
enterré, commune d'ARGY. 
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Arrêté n° 2023 D 2412 du 22 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°15 du PR45+970 au PR 
46+530, du 2 octobre au 3 novembre 2023, à l'occasion de travaux de fouille sur câble télécom 
enterré, commune de SAULNAY. 

385

Arrêté n° 2023 D 2416 du 25 Septembre 2023 
Portant instauration du régime de priorité de la route départementale n°2 du PR 22+342 à son 
intersection avec la voie privée assurant la désserte d'une usine de méthanisation, hors 
agglomération, commune de VATAN. 

388

Arrêté n° 2023 D 2417 du 25 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°134 du PR 3+496 au PR 
3+554, du 4 octobre au 4 décembre 2023, à l'occasion de travaux de remise à niveau d'une 
vanne sur réseau AEP, commune de SAINTGAULTIER. 

391

Arrêté n° 2023 D 2418 du 25 Septembre 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n°2023-D-1988 du 21/07/2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur les routes départementales suivantes n°925 du PR 83+000 
au PR 87+000, n°14 du PR 92+500 au PR 93+768, n°14A du PR 0+000 au PR 1+000, n°14C 
du PR 0+000 au PR 1+000, n°14D du PR 2+000 au PR 5+000, n°63 du PR 0+000 au PR 
4+000, n°63C du PR 0+000 au PR 3+000, à l'occasion de travaux pour  le déploiement de la 
Fibre Optique, communes dAZAY-LE-FERRON et OBTERRE. 

394

Arrêté n° 2023 D 2419 du 25 Septembre 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n°2023-D-2012 du 26/07/2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur les routes départementales n°956 du PR 23+220 au PR 
27+680 et du PR 32+000 au PR 33+500, n°34A du PR 0+000 au PR 6+200, n°34 du PR 
7+630 au PR 13+900 et du PR 18+000 au PR 19+800, n°23 du PR 0+000 au PR 6+450, n°8 
du PR 20+000 au PR 25+849, n°2 du PR 0+000 au PR 8+700, n°37 du PR 17+650 au PR 
21+180, n°23A du PR 0+000 au PR 2+400, n°22 du PR 22+000 au PR 24+000, à l'occasion de 
travaux pour le déploiement de la Fibre Optique (génie civil, implantation de poteaux, élagage, 
réparartion réseaux, armements, tirage et raccordement), communes de LEVROUX, 
BAUDRES, ROVRES-LES-BOIS, MOULIN-SUR-CEPHONS et BOUGES-LE-CHATEAU. 

397

Arrêté n° 2023 D 2420 du 25 Septembre 2023 
Portant réglementation de l'arrêté n°2023-D-2137 du 21/08/2023 concernant la réglementation 
de la circulation sur la route départementale n°913 du PR 1+730 au PR 5+750, à l'occasion de 
travaux d'enfouissement de câble HTA pour ENEDIS, communes 
d'ARGENTON-SUR-CREUSE et CEAULMONT. 

401

Arrêté n° 2023 D 2421 du 26 septembre 2023 - PORTANT délégation de signature à Monsieur 
Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du 
Patrimoine et de l'Education, et aux Agents en fonction dans les services relevant de son 
autorité.

404

Arrêté n° 2023 D 2423 du 26 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°4 du PR 64+900 au 
65+000, du 28/09/2023 au 10/10/2023, à l'occasion du déchargement de palettes de ciment, 
commune de CHABRIS. 

421

Arrêté n° 2023 D 2424 du 26 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°44D du PR 0+000 au 
PR 2+000, du 2 octobre au 1er décembre 2023, à l'occasion de travaux d'élagage, commune 
de CHALAIS. 

424

Arrêté n° 2023 D 2425 du 26 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°917 du PR 4+150 au PR 
4+650, du 18/10/2023 au 22/10/2023, à l'occasion d'une manifestation à l'étang de Rongères, 
commune de SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE. 

427

Arrêté n° 2023 D 2426 du 26 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de l'épreuve sportive dénommée "Mini 
Tour Blancois - 7ème étape", le 7 octobre 2023, de 14h à 18h, communes de CONCREMIERS 
et LE BLANC. 

429

Arrêté n° 2023 D 2427 du 26 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n°57B du PR 4+600 au PR 
4+800, du 29/09/2023 au 24/11/2023, à l'occasion de travaux de pose d'un stabilisateur de 
canalisation sur le réseau AEP, commune de VAL-FOOUZON. 

433

Arrêté n° 2023 D 2428 du 26 Septembre 2023 
Portant prolongation de l'arrêté n°2023-D-1986 du 21 juillet 2023 concernant la réglementation 
de la circulation sur les routes départementales n°6 du PR 9+000 au PR 19+000, n°17 du PR 
23+000 au PR 26+000, n°20 du PR 1+000 au PR 6+000, n°20A du PR 4+000 au PR 5+700, 
n°32 du PR 1+000 au PR 9+000, n°43 du PR 22+000 au PR 29+000, n°62 du PR 0+000 au 
PR 3+000, n°78 du PR 6+000 au PR 16+000, n°975 du PR 32+000 au PR 36+000? à 
l'occasion de travaux pour le déploiement de la Fibre Optique, communes de LINGÉ, 
LUREUIL, SAINT-MICHEL-EN-BRENNE et MARTIIZAY. 
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Arrêté n° 2023 D 2432 du 28 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 54 du PR80+350 au PR80+500, du 2 
octobre au 2 décembre 2023, à l'occasion de travaux de réhabilitation d'un ouvrage d'art, 
commune de BELABRE. 

440

Arrêté n° 2023 D 2433 du 28 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 960 du PR39+500 au PR39+920, du 2 
octobre au 17 novembre 2023, à l'occasion de travaux de tirage de câble de 
télécommunication, commune de VALENCAY. 

443

Arrêté n° 2023 D 2434 du 28 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 80 du PR0+000 au PR4+252, du 2 
octobre 2023 au 28 juin 2024, à l'occasion de travaux d'abaissement des caténaires en vue de 
la suppression du pasage à niveau 191 et et de l'installation de portiques G3 (limitation de 
hauteur), commune de MONTIERCHAUME. 

446

Arrêté n° 2023 D 2435 du 28 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 127 du PR0+000 au PR8+000, du 2 
octobre au 4 décembre 2023, à l'occasion de travaux de calage des rives de chaussée, 
communes de MENETOU-SUR-NAHON, SEMBLECAY et DUN-LE-POELIER. 

449

Arrêté n° 2023 D 2436 du 28 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 8B du PR14+080 au PR14+170, du 2 au 
13 octobre 2023, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, commune de COINGS. 

452

Arrêté n° 2023 D 2437 du 28 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 107 du PR4+112 au PR8+690, du 2 
octobre au 1er décembre 2023, à l'occasion de travaux d'élagage, communes de Le BLANC et 
MAUVIERES. 

455

Arrêté n° 2023 D 2438 du 28 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 34 du PR22+760 au PR23+260, du 3 au 
20 octobre 2023, à l'occasion de travaux de pose d'un stabilisateur de canalisation sur le 
réseau AEP, commune de GUILLY. 

458

Arrêté n° 2023 D 2439 du 28 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 74c du PR0+000 au PR2+174, du 29 
septembre au 28 octobre 2023, à l'occasion de travaux de renforcement de chaussée, 
commune de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE. 

461

Arrêté n° 2023 D 2440 du 29 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 52 du PR19+200 au PR19+990, du 4 
octobre au 4 décembre 2023, à l'occasion de travaux de génie civil pour le déploieemnt de la 
fibre optique, commune de VILLENTROIS-FAVEROLLES-en-BERRY. 

464

Arrêté n° 2023 D 2441 du 29 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 8 du PR1+250 au PR1+550, du 4 au 13 
octobre 2023, à l'occasion de travaux de reprise d'acodrains, commune d'ECUEILLE. 

467

Arrêté n° 2023 D 2442 du 29 Septembre 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2023-D-1994 du 24 juillet 2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur différentes R.D., à l'occasion du déploiement de la fibre 
optique, de câble, de raccordement, de plantation de poteaux, de GC et d'élagage, communes 
de MOUHERS et SAINT-DENI-de-JOUHET. 

470

Arrêté n° 2023 D 2443 du 29 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 19f du PR2+583 au PR3+188, du 4 
octobre au 6 novembre 2023, à l'occasion de travaux de terrassement pour purge, commune 
de SAINT-DENIS-de-JOUHET. 

472

Arrêté n° 2023 D 2444 du 29 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 26a du PR0+400 au PR0+800, du 5 
octobre au 5 novembre 2023, à l'occasion de travaux de génie civil pour le déploiement de la 
fibre optique, commune de FEUSINES. 

475

Arrêté n° 2023 D 2445 du 29 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 51 du PR21+300 au PR21+550, du 2 
octobre au 10 novembre 2023, à l'occasion de travaux relatifs à un raccordement ENEDIS 
avec terrassement sur accotement, commune de LOUROUER-SAINT-LAURENT/ 

478

Arrêté n° 2023 D 2446 du 29 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 27 du PR24+340 au PR24+930, du 7 
octobre au 7 décembre 2023, à l'occasion de travaux pour le déploiement de la fibre optique, 
commune de ROSNAY. 

481

Arrêté n° 2023 D 2447 du 29 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 62 du PR0+000 au PR3+280, du 4 
octobre au 30 novembre 2023, à l'occasion de travaux de reprise des accotements, commune 
de LUREUIL. 

484
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Arrêté n° 2023 D 2448 du 29 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 943 du PR30+030 au PR30+690 et du 
PR31+236 au PR31+896, du 16 octobre au 17 novembre 2023, à l'occasion de travaux de 
terrassement pour le remplacement d'un radar plus panneau de signalisation, communes de 
MERS-sur-INDRE et ARDENTES. 

487

Arrêté n° 2023 D 2449 du 29 Septembre 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2023-D-1999 du 25 juillet 2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur différentes R.D., à l'occasion de travaux de déploiement de 
la fibre optique, travaux de câblage, raccordement, plantation de poteaux, GC et élagage, 
communes de FOUGEROLLES, SARZAY, NEUVY-SAINT-SEPULCRE, TRANZAULT, 
CHASSIGNOLLES et SAINT-DENIS-de-JOUHET. 

490

Arrêté n° 2023 D 2450 du 29 Septembre 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2023-D-2031 du 31 juillet 2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 75 du PR3+845 au PR9+467, à l'occasion de 
réalisation de tranchée, de forage et fonçage pour le déploiement de la fibre optique, 
communes de FOUGEROLLES, MOUHERS et SAINT-DENIS-de-JOUHET. 

493

Arrêté n° 2023 D 2451 du 29 Septembre 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2023-D-1995 du 24 juillet 2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur les R.D. n° 951 du PR18+595 au PR23+850, n° 61 du 
PR19+350 au PR20+430, n° 98 du PR6+780 au PR7+850, n° 3 du PR21+700 au PR26+850, 
n° 107 du PR0+000 au PR1+950 et n° 15 du PR75+780 au PR79+550, à l'occasion de travaux 
pour le déploiement de la fibre optique, communes de RUFFEC et CIRON. 

495

Arrêté n° 2023 D 2452 du 29 Septembre 2023 
Abrogeant l'arrêté n° 2023-D-2360 du 18 septembre 2023, portant réglementation de la 
circulation sur les routes départementales n° 27 du PR 80+500 au PR 91+500, n° 34 du PR 
29+500 au PR 32+600 et n°16 du PR 12+300 au PR 15+600, du 2 octobre 2023 au 19 
novembre 2023, à l'occasion de travaux de Génie Civil pour le déploiement de la fibre optique, 
communes de MENETREOLS-SOUS-VATAN et PAUDY. 

498

Arrêté n° 2023 D 2453 du 29 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 960 du PR36+500 
au PR36+800, du 2 octobre 2023 au 1er décembre 2023, à l'occasion de travaux de 
renouvellement de canalisation d'eau potable, commune de POULAINES. 

502

Arrêté n° 2023 D 2454 du 29 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 80 du PR2+460 au 
PR3+162, du 2 au 20 octobre 2023, à l'occasion de travaux de pose de chambres de 
télécommunication, commune de MONTIERCHAUME. 

505

Arrêté n° 2023 D 2455 du 29 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n° 31 du PR20+000 au 
PR20+100, n° 31B du PR1+950 au PR2+100 et n° 16A du PR0+400 au PR0+500 et du 
PR2+300 au PR2+400, du 3 octobre au 3 décembre 2023, à l'occasion de travaux de pose de 
stabilisateurs sur canalisations du réseau AEP, communes d'AIZE, BAGNEUX et ORVILLE. 

508

Arrêté n° 2023 D 2456 du 29 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 34A du PR10+000 au PR10+795, du 4 
au 11 octobre 2023, à l'occasion de travaux sur un support Enedis, commune de 
BOUGES-le-CHATEAU. 

511

Arrêté n° 2023 D 2457 du 29 Septembre 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2023-D-2027 du 28 juillet 2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 19 du PR48+886 au PR52+182, à l'occasion de 
travaux de de réalisation de tranchée, de forage et fonçage pour le déploiement de la fibre 
optique, communes de FOUGEROLLES et SAINT-DENIS-de-JOUHET. 

514

Arrêté n° 2023 D 2458 du 29 Septembre 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 1b du PR1+566 au PR2+576, du 9 
octobre au 8 décembre 2023, à l'occasion de travaux de sécurisation BT, commune de 
SAINT-CIVRAN. 

516

Arrêté n° 2023 D 2461 du 29 septembre 2023 - Arrêté relatif au fonctionnement de la 
micro-crèche "P'tites Granines d'Eveil" située sur la commune du Poinçonnet

519
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE ^\\
Unrf .îlguaftSite'îdtSî^

Ccrtre-WdttBàt <

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL

ARRETE  2023-DOMS-PA36-0037
ARRETE N0 ^.^^^

Portant autorisation de création d'un Pôle d'activités et de soins adaptés de 14 places
au sein de l'EHPAD « Reflets d'Argent-Arcades » à ISSOUDUN sans extension de capacité

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,
LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE,

VU le Code de Justice administrative et notamment l'article R, 312-1 ,

VU le Code de l'action sociale et des familles ,

VU le Code de la santé publique,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé
(ARS) ;

VU le décret du 7 juin 2023 portant nomination de Madame Clara de BORT en tant que
directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à compter du 12 juin
2023;

VU la décision 2023-DG-DS-0004 du 12 juin 2023, est donné délégation de signature au
Docteur Olivier OBRECHT en tant que directeur général adjoint, à l'effet de signer tous actes
et décisions relatifs à l'exercice des missions de la directrice générale de t'ARS Centre-Val de
Loire telles que fixées à l'article L 1432-2 du code de la santé publique. En cas d'absence ou
d'empêchement de Madame Clara de BORT et Docteur Olivier OBRECHT, la délégation de
signature sera exercée par Monsieur Chn'stophe LUGNOT, directeur de cabinet ;

VU la délibération n° CD_2021 0701_001 relative à l'élection du Président du Conseil
départemental ;

VU l'arrêté n° 2018-DSTRAT-0024 portant adoption du Projet Régional de Santé 2018 - 2022
de la Région Centre - Val de Loire en date du 25 juin 2018 ;

VU le schéma gérontologique départemental 2023-2028 de l'Indre,
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VU l ':-F^ conjoint ARS/CD   2018-DOMS-PA36-0251/2018-D2890 du -1 octobre 2018
portant renouvellement de l'autorisation des EHPAD du Centre Hospitalier de la Tour Blanche
à Issoudun et création d'une Unité d'Hébergement Renforcée de 14 places pour l'EHPAD
« Reflets d'Argent-Arcades » à Issoudun sans extension de capacité ;

CONSIDÉRANT que le projet de PASA présenté permet de répondre aux besoins pour les
personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer et maladies apparentées

CONSIDÉRANT que le projet de PASA répond aux conditions techniques minimales
d'organisation et de fonctionnement des pôles d'activités et de soins adaptés ;

CONSIDERANT que le porteur du projet s'engage à communiquer des indicateurs spécifiques,

CONSIDÉRANT que ie projet orèsente jn coût de financement en année pleine qui est
compatible avec ie montant des dotations mentionnées a 'articie L 314-4 du Code de l' . ' 'i
sociale et des farm!!es

ARRETENT

/.'. ;< ;;... 1EP : L'autorisation visée à l'article L, 313-1 du Code de l'action sociale et des familles
est accordée au CH de la Tour Blanche d'ISSOUDUN pour la création d'un Pôle d'activités et
de soins adaptés de 14 olaces au sein de i'EHPAD Reflets d'Argent-Arcades à dater du 1er
mai 2023.

La capacité totale de la structure reste fixée à 186 places réparties comme suit

EHPAD « Reflets d'Argent-Arcades » à 1SSOUDUN :
. 90 places d'hébergemenî permanent pour personnes âgées dépendantes

10 olaces d'accueil de jour pour personnes âgées d'Alzheimer ou maladies
apparentées

DONT

Une unité d'hèbergement renforcée (14 piaces)
Un pôie d'sctiviiés et de soins adaptés (14 places)

EHPAD « Bel-Air » à SSSOUDUN:
o 84 places d'hébergement permanent pour personnes âgées dépendantes

2 places d'hébergement temporaire pour personnes âgées dépendantes non
médicaiisées

l ;i capacité de rétablissement reste fixée 186 places.

ARTICLE 2 : L'autorisation globale a été renouveiée pour une durée 15 ans compter du
3 Janvier 2017. La durée de vai'dité de l'autorisation compiémentaire concernanî ia création
du PASA suit cesie de t'autorisation de l'EHPAD. Son renouveilement, total ou partie!, sera
subordonné aux résuitats de l'évaluation de la quaiiîé des prestations délivrées aar
rétablissement mentsonnée à l'article L. 312-8 du Code de !'action soaaie et des famiiies

ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions de l'article L. 313-1 et D313-7-2 du Code de
l'action sociale et des familles, l'autorisation est, totalement ou partiellement, réputée caduque
si tout ou partie de l'activité de rétablissement ou du service n'est pas ouverte au public dans
un délai d'un an suivant la notification de la décision d'autorisation.
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ARTICLE 4 : La mise en ouvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la
visite de conformité mentionnée à l'article L, 313-6 du Code de l'action sociale et des familles
dont les conditions de mise en ouvre sont prévues parles articles D. 313-11 à D. 313-14 du
même Code.

ARTICLE 5 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction
ou le fonctionnement de rétablissement par rapport aux caractéristiques prises en
considération pour son autorisation devra être porté à la connaissance des autorités
compétentes selon l'article L. 313-1 du Code de l'action sociale et des familles. L'autorisation
ne peut être cédée qu'avec l'accord des autorités compétentes pour la délivrer.

ARTICLE 6 : Ces établissements sont répertoriés dans le Fichier National des Etablissements
Sanitaires et Sociaux de la façon suivante :

Entité juridique : CENTRE HOSPITALIER LA TOUR BLANCHE d'ISSOUDUN

  
FINESS : 36 000 004 6

Adresse : Avenue Jean Bonnefont CS 70 190, 36105 ISSOUDUN Cedex
Code statut juridique : 13 (Etablissement public communal hospitalier)

Entité Etablissement : EHPAD « REFLETS D'ARGENT-ARCADES » (site princii

 

FINESS:360004584
Adresse : Avenue Jean Bonnefont CS 70190, 36105 ISSOUDUN CEDEX
Code catégorie établissement : 500 (EHPAD)
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 40 (ARS TG HAS PUI)

Triplet(s) attaché(s) à cet établissement :

Code discipline : 924 (Accueil pour personnes âgées)
Code activité / fonctionnement : 11 (Hébergement complet internat)
Code clientèle : 711 (Personnes âgées dépendantes)
Capacité autorisée : 90 places habilitées à l'aide sociale

Code discipline : 924 (Accueil pour personnes âgées dépendantes)
Code activité / fonctionnement : 21 (Accueil de jour)
Code clientèle : 436 (Personnes Alzheimer ou maladies apparentées)
Capacité autorisée : 10 places habilitées à l'aide sociale

DONT
Code discipline : 962 (Unités d'hébergement renforcées)
Code activité / fonctionnement : 11 (Hébergement Complet Internat)
Code clientèle : 436 (Personnes Alzheimer ou maladies apparentées)
Capacité autorisée : 14 places habilitées à l'aide sociale

Code discipline : 961 (Pôles d'activité et de soins adaptés)
Code activité / fonctionnement ; 21 (Accueil de Jour)
Code clientèle : 436 (Personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer ou de maladies
apparentées)
Capacité autorisée : 14 places habilitées à l'aide sociale

Entité Etablissement : EHPAD « BEL AIR DU CH ISSOUDUN » (site secondaire)

  
FINESS : 36 000 3305

Adresse : 1 avenue du Père Noir, 36100 ISSOUDUN
Code catégorie établissement : 500 (EHPAD)
Triplet(s) attaché(s) à cet établissement .

CD36-Numéro 33-RADI Septembre 2023 Publié du 4 octobre 2023 au 4 décembre 2023

175



Code discipline : 924 (Accueil pour personnes âgées dépendantes)
Code activité / fonctionnement : 11 (Hébergement complet internat)
Code clientèle : 711 (Personnes âgées dépendantes)
Capacité autorisée ; 84 places habilitées à l'aide sociale

Code discipline : 657 (Accueil temporaire pour personnes âgées)
Code activité / fonctionnement : 11 (Hébergement complet internat)
Code clientèle : 711 (Personnes âgées dépendantes)
Capacité autorisée : 2 places non médicalisées habilitées à l'aide sociale

ARTICLE 7 : Dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, le présent
arrêté peut faire l'objet :

d'un recours gracieux auprès de Monsieur te Président du Conseil Départemental de
l'Indre, sis Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639- 36020 Châteauroux Cedex et
de Madame la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de
Loire, sis 131 Faubourg Bannier à ORLEANS (45),
d'un recours contentieux qui doit être transmis au tribunal administratif de Limoges, 2
Cour Bugeaud, CS40410 - 87011 Limoges Cedex
ou via l'applicafion informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site internat
https://www. telerecours. fr.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des Sen/ices du Département, le Directeur général adjoint
de l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, le Directeur Départemental de l'Indre, le
Directeur de la Prévention et du Développement Social, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil
des actes du Département de l'Indre, au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Région.

Fait à Orléans le : 2 9 AOUT ?023

^ La Directrice générale
^)é l'agence régionale de santé
^ Ôentc&-^

Le Président du Conseil départemental
de l'Indre,

^

Clara de BORT

Dr Olivier OBRECHT
directeur général adjoint

Marc FLEURET

DATEdeTRANS^SS^
au'CONTRÔLE de l

0 8 SEP. 2023

AFFICHE le

0 8 SEP. 2023
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ NOZ^3.. J^..^2^M .............. du . 16 SEP,

portant délégaùon de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeut Général
Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Education, et aux Agents en fonction
dans les services relevant de son autorité.

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'élecdon du Président du Conseil départemental de l'Indre en date du 1er juillet 2021,

VU l'arrêté n° 2022-D-1505 du 19 avril 2022 portant organisation des services du Département
de PIndre et prenant effet au l" septembre 2022,

VU l'arrêté n° 2023-D-1115 du 17 avril 2023 portant délégation de signature à M. Christophe
COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de
l Education, et aux agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

SUR la proposition du Directeur Général des Services Départementaux,

ARRETE

ARTICLE 1er

Délégation de signature est donnée à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur
Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Educadon, à l'effet de signer
tous les actes et décisions dans le cadre de ses attributions et compétences, visées ci-après :

A - GESTION ET CONSERVATION DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER
DEPARTEMENTAL

. Al- Actes de procédures et d'enquêtes publiques liés au classement, à l'ouverture, à
lélatgissement, au redressement des routes départementales, en application du Code de la
Voirie Routiète et du règlement général sur la conseryation et la surv-eiUance des routes
départementales lorsque les projets autant été pris en considération par le Conseil
Départemental.

. A 2 - Autorisation pour l'installation des voies ferrées et embranchements particuliers sur le
domaine public départemental.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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. A 3a - Autorisation pour implantation de distributeurs de carburant sur le domaine publie ou
privé, en agglomération et hors agglomération.

. A 3b - Renouvellement des autorisations d'implantation de distributeurs de carburant sur le
domaine pubUc ou privé en agglomération et hors aggloméraùon.

. A 4 - Règlement amiable et contendeux des dommages causés au domaine public roudet
départemental et le règlement des dommages consécutifs à la réalisation des travaux publies.

. A 5 - Autorisation pour la pose de canalisations d'eau, de gaz, d'assainissement, d électdcité,
de Ugnes de télécommunication et autres.

. A 6a - Délivrance d'aUgnements et de permissions de voirie, y compris récolement dans les
cas suivants :

> Aligncments et autorisations de voirie à la limite des emprises des routes départementales
lorsque cette limite a été régulièrement déterminée et se confond avec Valignement
approuve.

> Autorisations d'établissement ou de modification des saillies sut les murs de façade des
immeubles au droit des routes départementales.

> Autorisations pour tous les travaux sur les propriétés en saillie ou en retrait sur les limites
régulièrement déterminées des routes dépattementales lorsqu il n est pas contesté que ces
propriétés sont exonérées de la servitude de reculement.

> Établissement ou réparation d'aqueducs, de tuyaux ou passages sur fossés.

> Ouvrages et travaux à faire pour éviter la dégradation des routes départementales par les
eaux pluviales et ménagères.

> Délivrance d'autorisation pour tous les travaux non confortatifs aux immeubles assujettis
à la servitude de reculement.

> Autorisation de construction de trottoirs.

> Autorisation de modification ou de réparation des trottoirs régulièrement autorisés.

> Autorisadon pour touces les affaires qui, non tnendonnées ci-dessus, sont du domaine des
autorisations de voirie sur les routes départementales.

. A 6b - Refus des autorisations précédentes.

. A 6c - Conventions passées en vertu des dispositions de Parricle 23 de la Loi n 2004-809 du
13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales.

. A 7a - Formulation de l'avis du représentant du Département en qualité de gestionnaire de la
voie, sur un projet qui aurait pour effet la création ou la modification d un accès à une route
départementale, dans le cas où l'avis est favorable et où l'inddence du proiet sur les
conditions de circulation est mineure et sans impact notable sur le domaine pubUc routier
départemental.
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. A 7b - Formulation de l'avis du représentant du Département en qualité de gestionnaire de la
voie, sur un projet qui aurait pour effet la création ou la modification d'un accès à une route
départementale, dans le cas où l'avis est défavorable et où l'incidence du projet sur les
conditions de circulation est sensible.

. A 8 - Réponses aux déckradons de projet de Travaux et Déclaration d'Intendon de
Commencement de Travaux formulées par les occupants du domaine publie routier
départemental.

B - TRANSPORT SCOLAIRE DES ELEVES HANDICAPES

. B l - Actes relatifs à l'applicarion du règlement départemental en madère de transport
scolaire des élèves handicapés.

C - EXPLOITATION DU RESEAU ROUTIER DEPARTEMENTAL

. C la - Mise en place et suppression des barrières de dégel.

. C Ib - Réglementation de la circulation sous barriètes de dégel.

. C 2a - Réglementation de la circulation à titre temporaire sur les routes départementales de
léte catégorie.

. C 2b - Réglementation de la circulaùon à titre temporaire sur les routes départementales de
2èmE et 3eme catégories.

. C 3 - Formulation de lavis du représentant du Département, en qualité de gestionnaire de la
voie, sur les arrêtés municipaux de réglementation de la cuxulation, à titce temporaire, en
agglomération.

. C4 - Avis du représentant du Département, en quaUté de gestionnaire de la voie, sur le
passage d'un convoi exceptionnel.

D - COMMANDE PUBLIQUE / SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS
FINANCIERES

. D l - Demande de renseignements aux entreprises dans le cadre d'un sourcing.

. D 2 - Validation des dossiers techniques et des Dossiers de Consultation des Entreprises.

. D 3 - Validation des avis d'appel publie à la concurrence.

. D 4 - Envoi des Dossiers de Consultation des Entreprises ou des lettres de consultation.

. D 5 - Communication des renseignements complémentaires sur les Dossiers de Consultation
des Entreprises ou les lettres de consultation à la demande des candidats.
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. D 6 - Ouverture des plis et demande de pièces adminlsuradves complémentaices avec fixation
du délai de remise de ces documents.

. D 7 - Négociation avec les candidats dans le cadre des procédures formalisées ou adaptées
avec négociations.

. D 8 - Analyse des offres et demande d'informadons complémentaires éventuelles auprès des
candidats, y compris dans le cadre des offres anormalement basses et des offres irrégulières.

. D 9 - Information des candidats non retenus à l'issue des consultations et réponse à leurs
demandes de renseignements complémentaires.

. D 10 - Envoi des avis d'intendon de conclure les marchés et des avis d'attribution.

. D 11 - Ordre de service du représentant du pouvoiï adjudicateur.

. D 12 - Désignation de l'entreprise consultée puis retenue pout tous les marchés dont le
montant est inférieur ou égal à 4.000   HT passés selon la procédure négociée sans publicité
ni mise en concurrence préalable.

. D 13 - Désignation des entreprises consultées et choix du titulaue pour les marchés passés
selon la procédure adaptée dont le montant est supérieur à 4. 000  HT, et mfërieur ou égal à
25.000   H.T. pour les marchés de fournitures et de services et à 90.000   H.T. pour les
marchés de travaux ou sur le fondement d'un accord-cadre dont le montant est inférieur ou

égal à 25.000   H.T. pour les marchés de fournitures et de services et à 90.000   H.T. pour
les marchés de travaux.

^ D 14 _ Engagements comptables et juridiques dont le montant est inférieur ou égal à
25.000   H.T., pour les marchés de fournitures et de services et à 90.000   H.T., pour les
marchés de travaux.

. D 15 - Tous documents relatifs aux pénalités fmancières dans le cadre d'un marché public
quel que soit le montant de la pénaUté.

. D 16 - Etats et pièces de comptabilité servant à la liquidation, au mandatement des dépenses,
y compris la norificauon au créancier de la mise en ouvre de la procédure d'interrupdon du
déki global de paiement, et au recouvrement des recettes.

. D 17 - Signature pour la personne publique des décomptes et états de règlements autces que
le décompte général.

. D 18 - Décision de versement de subvention ou de participation aux Communes, aux
Syndicats de Communes ou organismes divers.

. D 19 - Avis de la collectivité sur les actes budgétaires des Etablissements Publies Locaux
d'Enseignement (E.P.L.E).

. D 20 - Lancement des consultations de marchés subséquents, quel que soit le montant, pris
sur le fondement d'un accord-cadre.
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. D 21 - Décisions concernant l'affermissement des tranches optionnelles dont le montant est
inférieuï ou égal à 25. 000   H.T. pour les marchés de fournitures et de services et à 90. 000  
H.T. pour les marchés de travaux.

. D 22 - Attestation de bonne exécution des prestations délivrée à une entreprise.

. D 23 - Signature des bons de commande passés dans le cadre d'un accord-cadre (mono-
attributaire ou multi-attributaiie) et des marchés subséquents passés dans le cadre d'un
accotd-cadte mono-attributaire, quel que soit Pobjet, dans la Umite de 90.000   HT par bon
de commande ou marché subséquent.

. D 24 - Signature du procès-verbal des opérations préalables à k réception des travaux pour
le Maître d'Oeuvre.

E - GESTION DU PERSONNEL

. E l - Gestion des congés normaux.

. E 2 - Gestion des autorisations d'absence, dans le cadre de FAménagement et la Réduction
du Temps de Travail.

. E 3 - Autres autorisations d'absence à l'exception des congés de maladie.

. E 4 - Décision concernant k réali.sation d heures supplémentaires.

. E 5 - Désignation des Diïecteurs ou Chefs de Service chargés de téaUset l'intérim d'une autre
direction ou d'un autre service pendant les absences supérieures à 5 jours de leur tesponsable.

. E 6 - Désignation des cadres et responsables de permanence.

. E 7 - Désignation des personnels d astreinte.

. E 8 - Conventions de disponibilité opérationneUe et de formations pour les sapeurs-pompiers
volontaires, agents du Département.

. E 9 - Autorisaùon spéciale d'absence syndicale, autorisation d'absence pour siéger aux
instances paritaires, décharge d'activité de service pour activité syndicale, autorisation
d absence pour heure mensuelle dinformadon syndicale et participation aux assemblées
générales des organisations syndicales pour les personnels OPA.

. E 10 - Décision relative au changement d'horaire de travail en période de canicule pour les
agents des routes.

5/7

CD36-Numéro 33-RADI Septembre 2023 Publié du 4 octobre 2023 au 4 décembre 2023

409



F - ACQUISITIQNSZQNCIERES. EXPROPRIATIONS POUR LE DOMAINE
PUBLIC DEPARTEMENTAL. OCCUPATIONS TEMPORAIRES. GESTION DES

BIENS DEPARTEMENTAUX ET AMENAGEMENT FONCIER

. F l - Actes de procédure afférents aux acquisitions foncières amiables ou par voie
d'exprop nation, ainsi qu'à la cession de terrains constituant des délaissés du réseau routier
départemental.

. F 2 - Constats contradictoires - Etats des lieux.

. F 3 - Procès-verbaux des visites des commissions de sécurité.

. F 4 - Déclaration de sinistré auprès des assureurs du Département et acceptation des
indemnités d'assuraaces.

. F 5 - Documents relatifs aux procédures d'aménagement foncier :
- les demandes de renseignements d'état civil auprès des mairies,
- les correspondances transmises aux mairies et notamment les bordereaux de
notification administrative de documents aux propriétau-es résidant sur la commune,
- les bordereaux transmis aux créanciers en vue du renouvellement des inscriptions
d'hypothèques,
- les courriers reladfs au secrétariat des Commissions Communales, Intercommunales

et Départementales d'Aménagement Foncier.

. F 6 - Dépôt dématérialisé des demandes d'autorisations d'urbanlsme relatives à la démolition,
à la transformation ou à l'édification des biens du département, lorsque les crédits afférents à
l'opérarion sont inscrits au Budget.

G - DIVERS

. G l - Les correspondances courantes.

. G 2 - Les copies et extraits de documents.

. G 3 - Les communiqués pour avis.

. G 4 - Les accusés de réception.

. G 5 - Les bordereaux d'envoi et fiches de transmission.

. G 6 - Les demandes d'immatriculauon des véhicules.

ARTICLE 2

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur
Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Educauon, la délégation de
signature qui lui est conférée par l'Article l pourra être exercée par les Agents désignés dans les
annexes au présent arrêté, agissant dans le cadte de leurs attributions normales ou à ùtre
d'intérimaire au sein de la Direction générale adjointe des Routes, des Territoires, du Patïimoine
et de l'Education, selon les modalités définies par ces annexes.
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L'annexe l concerne le Directeur des Routes, les Chefs du Service d'Ingénierie Routière, du
Service d'Appui à la Maîtrise d'Ouvrage, de la Cellule SIG, des Unités Territoriales, du Service
Matériels et Travaux, le Directeur de l'Education et des Transports, le Directeur des Bâtiments, le
Directeur de l'Aménagement du Territoire, de l'Environnement et de la Ruralité, et le Chef du
Service des Marchés et de la Gestion du Patrimoine.

L'annexe 2 concerne l'Adjoint Fonctionnel, le Responsable de l'Entretien et de l'Exploitadon de
la Route, les Responsables de Base Routière et les Agents de Maîtrise de l'Unité Territoriale de
LA CHATRE.

L'annexe 3 concerne, le Responsable de l'Entreden et de l'Exploitation de la Route, les
Responsables de Base Routière et les Agents de Maîtrise de l'Unité Territoriale du BLANC.

L'annexe 4 concerne l'Adjoint Fonctionnel, le Responsable de l'Entretien et de l'Exploitadon de
k Route, les Responsables de Base Rouriète et les Agents de Maîtrise de l'Unité Territoriale de
VATAN.

L'annexe 5 concerne le Service Matériels et Travaux.

ARTICLE 3

Délégation de signature est donnée aux Agents désignés dans l'annexe l à l'effet de signer les
ampliations ou copies conformes de tous arrêtés, décisions ou documents dont les originaux
auront été signés par M. le Président du Conseil départemental ou pour toute autre personne
dûment désignée ayant reçu délégation.

ARTICLE 4

L'arrêté n° 2023-D-1115 du 17 avril 2023 portant délégation de signature à M. Christophe
COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de
l'Educatton, et aux agents en fonction dans les services relevant de son autorité est abrogé.

ARTICLE 5

M. le Directeur Général des Services Départementaux,
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Educarion,
MM. les Agents visés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l exécution du
présent arrête.

ARTICLE 6

Le présent arrêté sera affiché, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre et noùfié
aux intéresses.

AFFICHE le

2 6 SEP. 2023
DATE de TRANSMISSION

au CONTROLE de LÉGALITÉ j

2 6 SEP. 2023 Marc FLEURET

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administradf de LIMOGES dans un délai de deux
mois à compter de sa publication sous forme électronique au recueil des actes du Département de l'Indre.
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Annexe l

à l'atrêté portant délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Diïecteur
Général Adjoint des Routes, des Temtoites, du Patrimoine et de PEducation, et aux Agents en fonction
dans les services relevant de son autorité.

M. Yann MICHON

M. Eddy CHAMBON

M. GuiUaume REAVAILLE

M. Gaëtan LE MAB

M. Nicolas MOREAU

. M. Laurent LEGER

M. Francis DEMENOIS

M. Christian ARBERET

. M. Raphaël VIGNERON

Ingénieur Hors Classe
l Directeur des Routes

Ingénieur Principal
Chef du Service d'Appui à la Maîtrise d'Ouvrage

! Ingénieur
Chef du Service d'Ingénierie Routière

Ingénieur
i Responsable de la CeUule SIG

Ingénieur
! Chef de l'Unité Territoriale du BLANC

Ingénieur Principal
! Chef de l'Unité Territoriale de LA CHATRE

Technicien Principal 1ère classe
Chef de PUnité Territoriale de VATAN

l Technicien Principal 1ère classe
l Chef du Service Matériels et Travaux

1 Directeur de l'Education et des Transports

Ingénieur Hors Classe
! Directeur des Bâtiments

M. Boris DUSAUSSOY

Attaché Principal
Chef du Service des Marchés et de la Gestion du Patrimoine

1 Ingénieur Principal
Directeur de l'Aménagement du Territoire, de l'Environnement et de la
Ruralité
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Services Fonctions
Décisions pouvant être signées suivant la codification de
l'Article 1

Direction des Routes

Directeur

A

e

D1 - D4 pour les lettres de consultation
D5
D6 pour les lettres de consultation
D7-D8
D9 - D12 - D13 - DU - D23 : dans la limite de 4. 000   HT
D16-D17-D20-D21-D22-D24
E

F

G

Chef du Service d'Appui
à la Maîtrise d'Ouvrage

Chef du Service
d'Ingénierie Routière

|A1-A2-A3a-A3b-A5-A6a-A7a-A8
!c
|D1 -D4- D5 - D6 pour les lettres de consuitation
D9 - D12 - D13 - D14- D20- D23 : dans ia limite de 4. 000   HT

|D16-D17
]D22-D24
i E1 - E2
|F2
IG

Responsable de la
Cellule SIG

Chefs des Unités
Territoriales
deLACHATRE,
LE BLANC et VATAN

E1-E2

A5-A6a-A7a-A8
C2b-C3
D1 - D4-D5 - 06 pour les lettres de consultation
D9
D12 -D13 - 014 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000   HT
D16-D17
D22 - D24
E1 - E2-E4 - E7
F2
G

Chef du Service
Matériels et Travaux

JD1 -D4 -D5 - D6 pour les lettres de consultation
!C9
l D12 - D'3 - D14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000   HT
'D16-D17
D22
E' -E2 - E4- E7
F2 -Pi
G

Direction de l'Education
et des Transports

Direction des Bâtiments

Directeur

Directeur

31 - D4 pour les lettres de consultation
|D5
D6 pour les lettres de consultation
n'

; D9 - D12 - D13 - D14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000   H"
J216-D17
|£i-E2
' F2 - F3
!G

. D1 - D2
' 34 pojr les lettres de consultation
;D5
j D6 pour ies lettres ae corsu'ta:icn
|D7-D8-D11
;D9-D12-D13 D14 D20 - D23 : dans la limite de 4, 000   HT

, D15-D17
l D22 - D24
E1 - E2
F2-F3
G
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Direction de l'Aménagement
du Territoire,
de l'Environnement
et de la Ruralité

Directeur

D1-D2
D4 pour les lettres de consultation
D5
D6 pour les lettres de consultation
D7-D8-D11
D9 -D12-D13 - D14- D20 - D23 : dans la limite de 4.000   HT
D16-D17-D18
D22
E1-E2
F2-F3-F5
G

Service des Marchés
et de la Gestion du
Patrimoine

Chef de Service

A1-A4
D1 - D3-D4- D5- D6-D7 -D8 - D9 - D10
D12 -D13 - D14 - D20- D23 : dans la limite de 4.000   HT
D16-D17
D22
E1-E2
F

G

VU pour être annexé à mon arrêté.

(Y ^

Marc FLEURET
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Annexe 2

à l'arïêté portant délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur
Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Educadon, et aux Agents en fonction
dans les services relevant de son autorité.

Unité Territoriale de LA CHATRE :

Siège UT LA CHATRE

de 1ère classe

M. Didier PERICHON Adjoint Fonctionnel
Responsable de l'Entreden et de l'Exploitation de la

! Route

M. Sébastien CANO-MENENDEZ

M. Ludovic CHARBONNIER

Agent de Maîtrise
UT de LA CHATRE

Agent de Maîtrise
UTdeLACHATRE

Base Routière de LA CHATRE - SAINTE-SEVERE

M. Christophe PILLOT

M. Christophe DALLOT

Technicien Principal 1ère classe
! Responsable de la Base Routière de LA CRATRE -
l SAINTO-SEVERE

M. Michel AUMARECHAL

Agent de Maîtrise
au CEER de LA CHATRE

Agent de Maîtrise Principal
au PA de SAINTE-SEVERE

Base Routière de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE - AIGURANDE

M. Charles-HenriLENNE
Technicien

l Responsable de la Base Routière de NEUVY-SAINT-
l SEPULCHRE - AIGURANDE

M. Bruno MERCIER Agent de Maîtrise Principal
au CEER de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE

M. Matthieu PIROT

M. Thierry GOURSAUD

! Agent de Maîtrise Principal
! au PA d'AIGURANDE

Base Routière de SAINT-BENOrT - EGUZON

Technicien

M. Yannick BIDAULT

M. Eric PERROT

Responsable de la Base Roudère de SAINT-BENOIT
EGUZON

Agent de Maîtrise
au CEER de SAINT-BENOIT-DU-SAULT

Agent de Maîtrise Principal
au PA d'EGUZON
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Service Fonctions
Décisions pouvant être signées suivant la codification de
l'Article 1

Adjoint fonctionnel

AS
C3
D1 - D9 - D12 - D13 - 14 - D20 - D23 : dans la limite de 4,000   HT
E1 -E2- E4 - E7
F2
G

Unité Territoriale de
LACHATRE

Responsable de l'Entretien
et de l'Exploitation de la Route

A8
C3
D1 - D9 - D12 - D13 - D14 - D20 - D23 : dans la limite de 4,000   HT
E1-E2-E4-E7
F2
G

Responsable de Base Routière
E1 - E2 - E4
F2
G

Agent de Maîtrise
E1 - E2 - E4
F2

VU pour êtce annexé à mon arrête.

Marc FLEURET
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Annexe 3

à l'arrêté portant délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur
Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Educarion, et aux Agents en fonction
dans les services relevant de son autorité.

Unité Territoriale de LE BLANC :

Siège UT LE BLANC

Technicien Principal 2ème classe
Adjoint Fonctionnel
Responsable de l'Entreden et de PExploitation de la Route

Base Routière de LE BLANC - BELABRE - TOURNON-SAINT-MARTIN

. M. Loïc LIGNELET

. M. Jean-François BOUSSEBATA
Technicien Principal 1ère classe
l Responsable de la Base Routière de LE BLANC - BELABRE-
JTOURNON

. M. Pascal RICHARD Agent de Maîtrise Principal
au CEER du BLANC

. M. Florin VLADULESCU

. M. Thierry AUROY

. M. JackyHUGUET

. M. Stéphane CALARD

Agent de Maîtrise
au CEER du BLANC

Agent de Maîtrise
au PA de BELABRE

Agent de Maîtrise Principal
lauPAdeTOURNON

Base Rouriète de SAINT.GAULTIER - ARGENTON

l Technicien

! Responsable de la Base Roudère de SAINT-GAULTIER -
IARGENTON

!. M. Cédric ZASKURSKI Agent de Maîtrise
au CEER de SAINT-GAULTIER

Agent de Maîtrise
au PA d'ARGENTON

. M. Jérôme COURET

Base Routière de CHATILLON-SUR-INDRE - MEZIERES-EN-BRENNE

M. Bruno TAUPIN Technicien Principal 1ère classe
j Responsable de la Base Roudère de CHATILLON - MEZIERES

. M. Eric BERRUER

. M. Philippe SIMONET

l. M. Xavier RETAUD
{jusqu'au 14 décembre 2023

Agent de Maîtrise Principal
au CEER de CHATILLON

Agent de Maîtrise
au CEER de CHATILLON

Agent de Maîtrise
iauPAdeMEZIERES

Base Routiète de BUZANCAIS

M. Benoît DESCHAMPS Agent de Maîtrise
Responsable de la Base Roudère de BUZANCAIS
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M. Bruno LARDY

M. David VIARD

Agent de Maîtrise
au CEER de BUZANCAIS

Agent de Maîtrise
au CEER de BUZANCAIS

Service Fonctions
Décisions pouvant être signées suivant la codification de
l'Article 1

Adjoint fonctionnel

Unité Territoriale de
LE BLANC

Responsable de l'Entretien
et de l'Exploitation de !a Route

Responsable de Base Routière

Agent de Maîtrise

A8
C3
D1 -D9-D12 - D13 -14- D20- D23 : dans la limite de 4.000   HT
E1 -E2 - E4- E7
F2
G

A8
C3

D1 - D9-D12 - D13 - D14- D20- D23 : dans la limite de 4,000   HT
E1-E2-E4-E7
F2
G

E1-E2-E4
F2
G

E1 - E2 - E4
F2

VU pour être annexé à mon arrêté.

e ^\

Marc FLEURET
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Annexe 4

à l'arrêté portant délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur
Général Adjoint des Routes, des Territoiïes, du Patrimoine et de FEducation, et aux Agents en fonction
dans les services relevant de son autorité.

Unité Territoriale de VATAN :

. Mme Cécile GAILLAT

M. Alain POURNIN

M. Olivier GABILLAT

M. Matthieu ZASKURSKI

Siège UTVATAN

Technicien Principal 1ère classe
Adjoint Fonctionnel

Technicien Principal 1ère classe
Responsable de l'Entreden et de l'Exploitation de la Route

Agent de Maîtrise
àl'UTdeVATAN

M. CyriUe LAVAUD

Agent de Maîtrise
iàl'UTdeVATAN

Base Routière d'ISSOUDUN - VATAN

Technicien Principal 1ère classe
Responsable de la Base Routière d'ISSOUDUN - VATAN

M. Christophe CHARPENTIER

M. TonyLANDIER

! Agent de Maîtrise
lauCEERd'ISSOUDUN

l Agent de Maîtrise
1 au CEER d'ISSOUDUN

, M. Frédéric GUIGNEMENT

M. Jean-LucPREVOST

Agent de Maîtrise
lauPAdeVATAN

Base Routière de VALENCAY

M. Frédéric DECHENE

M. David RETY

M. Laurent CORBILLON

Technicien Principal 1ère classe
l Responsable de la Base Routière de VALENCAY

l Agent de Maîtrise
l au CEER de VALENCAY

1 Agent de Maîtrise Principal
l auCEER de VALENCAY

Base Routière de LEVROUX - ECUEILLE

Technicien Principal 2ème classe
Responsable de la Base Routière de LEVROUX - ECUEILLE

M. Christophe PAGE
Agent de Maîtrise
au CEER de LEVROUX

, M. Jérôme CHAUVIN l Agent de Maîtrise
1 au PA d'ECUEILLE
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Base Routière de CHATEAUROUX - ARDENTES

M. David RIGOMONT

. M. Bruno POQUEREAU

l. M. Bruno LANGLOIS

l. M. Stéphane MOULIN

Technicien Principal 1ère classe
l Responsable de la Base Routière de CHATEAUROUX - ARDENTES

! Agent de Maîtrise Principal
l au CEER de CHATEAUROL'X -ARDENTES

Agent de Maîtrise
l au CEER de CHATEAUROUX -ARDENTES

l Agent de Maîtrise
l au CEER de CHATEAUROUX -ARDENTES

Service Fonctions
Décisions pouvant être signées suivant la codification de
l'Article 1

Adjoint fonctionnel

A8
C3
D1 - D9 - D12 - D13 -14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000   H~
E1 -E2 - E4- E7
F2
G

Unité Territoriale de
VATAN

Responsable de l'Entretien
et de l'Exploitation de la Route

A8
C3
D1 - D9 -D12 - D13 -D14- D20- D23 : dans la limite de 4,000   HT
E1 -E2 - E4- E7
F2
G

Responsable de Base Routière
E1 - E2 - E4
F2
G

! Agent de Maîtrise
E1-E2-E4
F2

VU pour être annexé à mon arrêté.

Marc FLEURET
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Annexe 5

à Farrêté pottant délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur
Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Educaùon, et aux Agents en foncùon
dans les services relevant de son autorité.

Service Matériels et Travaux :

. M. Fabrice GIRAULT

. M. Stéphane DAMOURETTE

Technicien niveau 3

Responsable pôle « Gestion comptabilité »

Technicien Principal 1ère classe
Responsable pôle « Travaux »

. M. Daniel BLIGAND

. M. Philippe MARTIN

Technicien Principal 1ère classe
l Responsable pôle « Magasin »

! Technicien Principal 2ème classe
l Responsable pôle « Matériels »

. M. Jacky BOUCHERON
l Technicien

Responsable pôle « Atelier »

. M. Eric PATRIGEON Technicien Principal 1ère classe
l Récepdonnaire

Service Fonctions Décisions pouvant être signées suivant la codification de
l'Article 1

Responsable
pôle « gestion comptabilité :

D1 - D4-D5 - D6 pour les lettres de consultation
D9
D12 - D13- D14 - D20 - D23 : dans la limite de 4. 000   HT
E1-E2
G1-G2-G3-G4-G5

Service Matériels
et Travaux

Responsables
pôle « Travaux »
pôle « Magasin »

D14 dans la limite de 4. 000   HT
G1-G2-G3-G4-G5

Responsable
pôle « Matériels :

D14 dans la limite de 4, 000   HT
G

F4 pour les déclarations de sinistre uniquement

Responsable
pôle « Atelier »

D14 dans la limite de 4.000   HT
G

F4 pour les déclarations de sinistre uniquement

Réceptionnaire
D14 dans la limite de 4.000   HT
G

F4 pour les déclarations de sinistre uniquement

VU pour être annexé à mon arrêté.

e ")

Marc FLEURET
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   2^^Jû^fî. M du 2 à SED 2023

ARRÊTÉ relatif au fonctionnement
De la micro-crèche « P'tites Graines d'Eveil »

située sur la commune du Poinçonnet

LE PRESIDENT du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Vu le Code de la santé pubUque et notamment ses articles L. 2111-1, L. 2324-1, L 2324-2. R. 2324-16 à
R-2324-46-5 reladfs aux établissements d'accueil d'enfants de moins de 6 ans.

Vu le Code de Paction sociale et des familles et notamment ses ardcles L. 214-2, L.214-7 et D. 214-7 et
suivants,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements
d'accueU de jeunes enfants,

Vu ̂'arrêté du-31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux
établissements d'accueil du jeune enfant en matière de locaux, d'aménagement et d'affichage,
Vu le dossier complet de demande d'autorisation de création reçu par le Département le 22 août 2023
présenté par la SAS « BRUNAUDELBAHRI » pour la micro-crèche « P'dtes Graines d'Eveiï » située au
16 Allée Claude Debussy - 36330 LE POINCONNET,

Vu les statuts de la SAS « BRUNAUDELBAHRI » représentée par Mme Betty EL BAHRI en date du
30 juin 2023,

Vu l'avis favorable du Maii-c de la commune du Poinçonnet i-chtif à la créadon de la micro-crèche
« P'tites Graines d'Eveil » en date du 21 juillet 2023 au 16 Allée Claude Debussv -
POINCONNET,

Vu l'avis de la Commission de Sécurité du 03 mai 2023,

Vu la déclaration déposée auprès des services vétérinaues le 28 juin 2023,
Vu l'avis technique du Service de Protection Maternelle et Infantile du 21 septembre 2023,
Vu le projet d'établissement,

Vu le règlement intérieur,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Article 1er - La création de la micro-crèche dénommée « P'tites Graine^ d'Eveil », ̂ tuce 16 AUée
Claude Debussv- 36330 LE POINCONNET, est autorisée à comptei: du 02 octobre 2023.

Article 2 - Gestionnaire de rétablissement
l7"t^ro-crèchc"cst-geréc par k SAS « BRUNAUDEl.BAHRI », reprcsento par Mme Betty EL.
BAHRI.

Artiçlel - Caractéristiques de rétablissement et capacité d'accueil
UéSssemcnt est une crèche collective et relève de la catégorie des nucro-crèches, avec une capacité
d'accLieil de 12 places.

Article 4 - Modalités d'accueil des enfants ^ ^ ^ ^
[F^ro-cïech^ est ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30. Elle peut associer FaccueU régulier
et l'accucil occasionnel.

La capacité d'accucil est de 12 enfants, âgés de 10 semaines à 3 ans révolus. Elle est modulée dans la
journée de k façon suivante

. de 7h30 à 8h00 : capacité de 3 places

. de 8h00 à 18h30 : capacité de 12 places

Atticle 5 - Modalités d'accueil des enfants en surnombre

La micro-crèche peut accueillu: des enfants en surnombre sous réserve :
. de ne pasaccueiïlu plus de -14 cntanrs sur une capacité de 12 places entre 8h00 et18h30
. de respecter les règles d'encadrement à tout insrant au ïegard du nombre total d'enfants

effectivement accueUUs,

. de ne pas excéder un raux d'occupation hebdomadau-e fixé à 63-. 50 heures correspondant au
nombre d'heures de présence totale de? cnfsiiïts effecd.vement accueilus.

Le calcul du taux d'occupation hebdomadaire est consigné dans un tableau de bord qui justifie le
respect des. dispositions Uées à l'accueil en surnombre au coûts des deux mois précédents. Ce tableau de
boïd'est communiqué au service de FMI comme un des éléments d'informations rekuves aux
camctérisdques de laccueU. Il peut également ên-e demandé dans le cadre d'une visite de contrôle.

Cet accueil en surnombre ne nécessite pas de surfaces supplémentaires.

Article 6 - Direction de rétablissement : le réfèrent technique

Les mici-o-crèchcs étant dispensées de l'obUgation de désigner un directeur, le gestionnaue a désigné un
reférenr'iechmque, qui intervient, confoïmément à Parricle R 2324-46-1 du Code de la santé pubUque, à
mlnima à hauteur de 0,2 ETP.
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Mme Lucie MALARD, titulaire du diplôme d'État d'éducateur de jeunes enfants, est la référeate
technique de k micro-crèche « P'dtes Graines d'Eveil ».

Le réfèrent technique a pour missions de :
. Assurer le suivi technique de rétablissement,
. Elaborer et suivre la mise en ouvre du projet d'établissement,
. Accompagner et coordonner l'acdvité des personnes chargées de l'encadrement des enfants.

Le gestionnaire précise par écrit les compétences et les missions confiées par délégation au réfèrent
technique. Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en madèie de :

. Conduite de la définition et de la mise en ouvre du projet d'établissement ;

. Animation et gestion des ressources humames ;

. Gestion budgétaire, ânanciète et comptable ;
. Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs.

Une copie de ce document est adressée au Président du Conseil départemental.

Le gestionnaire a déclaté que Mme Lucie MALARD n'est pas réfèrent technique dans un autre
établissement.

Article 7 - Encadrement des enfants

En dehors du taux d'encadrement mimmum, la micro-crèche a opté pour un taux d'encadrement d'un
professionnel pour six enfants accueillis.
Tout contrôle s'effectue au regard de ce chobt.

Pour des raisons de sécurité, l'effecdf du petsonnel de rétablissement présent auprès des enfants
effectivement accueillis ne peut pas êtte inférieur à deux à partir de 4 enfants accueims simultanément.

Pendant les sorties hors de rétablissement et, le cas échéant, hors de son espace extérieur privatif,
l'effecrif du personnel placé auprès du groupe d'enfants participant à la sorde ne peut pas être inférieur
à deux à partir de 4 enfants accuemis simultanément et à trois à partir du llème enfant, conformément
à l'ardcle R 2324-43-2 du Code de la santé pubUque.

Le personnel chargé de l'encadrement des enfants est composé :
1° - D'auxiliaires de puériculture diplômés, d'éducateurs de jeunes enfants diplômés d'État,

d'infu-miers diplômés d'Êtat, de psychomotriciens diplômés d'État et de puériculteurs diplômés d'État ;
2° - De personnes ayant une qualification ou une expérience définie par l'arrêté du 29/07/2022

relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d'accueil du jeune enfant.
Dans une micro-crèche, les professionnels du 1° peuvent être remplacés par des peïsonnes qui
justifient d'une certiflcation au moins de niveau 3, attestant de compétences dans le champ de l'accueil
des jeunes enfants et de 2 années d'expérieace professionnelle, ou d'une expérience de 3 ans en qualité
d'assistante maternelle agréée.

Pour chaque mois civil, le nombre de professionnels mentionnés au 1°, calculé en moyenne sur le mois,
doit représenter au moins 40 % de l'effectif mensuel de référence de PétabUs sèment, tel que défîni au
2ème alinéa du l de l'article R. 2324-43, calculé sur le même mois.
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A dttc exceptionnel, dans un contexte local de pénurie de professionnels des détogations aux
conditions de diplômes ou d'expériences peuvent être accordées dans les conditions fixées par l'arrêté
du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d'accueil du jeune
enfant.

Article 8 - Equipe pluridisciplinaire

La micro-crèche veme à s'assurer, compte tenu du nombre, de l'âge et des besoins des enfants accueims
et de son projet éducatif et social, le concours d'une équipe pluridisciplinaiie composée de
professioaneîs qualifiés, notamment dans les domaines psychologique, psychomoteui, social, sanitaire,
éducadf et culturel.

Article 9 - Réfèrent « santé et accueil inclusif »

La micro-crèche a désigné un réfèrent " Santé et Accueil inclusif " qui intervient dans la crèche pour la
quotité requise au minimum 10 heures par an, dont 2 heures par trimestre et qui est détenteur d'une des
qualificaùons suivantes confot mément à la réglementation :

. Médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de
santé du jeune enfant ;

. Puéricultrice diplômée d'Etat;

. Infirmier diplômé d'État et disposant d'un diplôme uoiversitaiïe en madère de santé du
jeune enfant ;

. Infirmier diplômé d'État et avec une expérience minimale définie par Arrêté du 29 juillet
2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d'accueil du jeune enfant.

La structure devra informer le Département de tout changement de personne assurant cette fonction.

Lorsque les fonctions de réfèrent " Santé et Accueil inclusif " sont assurées par un membre du
personnel de rétablissement ou du service, le temps de travail dédié à cette fonction ne peut être
confondu avec du temps d'encadrement des enfants ou du temps de direction.

Le réfèrent " Santé et Accueil inclusif " travaille en collaboradon avec l'équipe pluridisciplinaire, les
professionnels du service départemental de la protection maternelle et infantile et autres acteurs locaux
en matière de santé, de prévention et de handicap. Il peut, avec l'accord des titulaires de l'autorité
parentale ou représentants légaux de l'enfant, consulter le médecin traitant de celui-ci.

Le réfèrent " Santé et Accueil inclusif " a pour missions de :
. Informer, sensibiliser et conseiller la direction et l'équipe de la crèche en matière de santé du

jeune enfant et d'accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou atteints de maladie
chronique ;

. Contribuer, en concertation avec le réfèrent technique de la micïo-crèche, à rétablissement des
5 protocoles annexés au règlement de fonctionnement, et veiller à leur bonne compréhension
par l'équipe, en les présentant et les expliquant ;

. Apporter son concours pour la mise en ouvre des mesures nécessaires à la bonne adaptation,
au bien-être, au bon développement des enfants et au respect de leurs besoins dans
rétablissement ou le service ;

. VeUler à la mise en place de toutes mesures nécessaires à l'accueil inclusif des enfants en
situation de handicap, vivant avec une affection chronique, ou présentant tout problème de
santé nécessitant un traitement ou une attention particulière ;
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Pour un enfant dont létat de santé le nécessite, aider et accompagner l'équipe de rétablissement
ou du service dans la compréhension et la mise en ouvre d'un projet d accueil individualisé
élaboré par le médecin traitant de l'enfant en accord avec sa famille ;
Assurer des actions d'éducation et de promotion de k santé auprès des professionnels,
notamment en matière de recommandations nutririonneUes, d'acrivités physiques, de sommeil,
d'exposition aux écrans et de santé environnementale et veiller à ce que les titulaires de l'autorité
parentale ou représentants légaux puissent être associés à ces actions ;
Contribuer, dans le cadre du dispositif départemental de traitement des informations
préoccupantes, en coordination avec le réfèrent technique de la micro-crèche, au repérage des
enfants en danger ou en risque de l'êtfe et à l'information de la durection et des professionnels
sur les conduites à tenir dans ces situations ;
Procéder, lorsqu'il l'estune aécessaice pour l'exercice de ses missions et avec l'accord des
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux, à son imtiative ou à la demande du
réfèrent technique de la micro-crèche, à un examen de l'enfant afm d'envisager si nécessaire une
orientation médicale ;

Délivret, lorsqu'il est médecin, le certificat médical attestant de l'absence pour l'enfant de toute
contce-indicaùon à l'accueil en collectivité.

Article 10 : Fonctionnement de la structure

La tnicro-crèche dispose d'un projet d'établissement et d'un règlement de fonctionnement.

Le projet d'établissement met en ouvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant.
Il comprend les éléments suivants :

. Un projet d'accueil. Ce projet présente les prestations d'accueil proposées, précisant les durées
et les rythmes d'accueil. Il détaille les dispositions prises pour l'accueil d'enfants présentant un
handicap ou atteints d'une maladie chronique. Il intègre une description des compétences
professionnelles mobilisées dans l'équipe pluridisciplinaire, ainsi que des actions menées en
madère d analyse des pratiques professionnelles et de formation, y compris, le cas échéant, par
l'apptentissage ;

. Un projet éducatif. Ce projet précise les dispositions prises pour assurer l'accueil, le soin, le
développement, le bien-être et l'éveil des enfants, notamment en matière artistique et culturelle,
et pour favoriset l'égaUté entre les filles et les garçons ;

. Un projet social et de développement durable. Ce projet précise les modalités d'intégrarion
de la crèche dans son envuomiement social et vis-à-vis de ses partenaites extérieurs. Il mtègre
les modalités de participation des fanuUes à la vie de la crèche et les actions de soutien à la
parentalité proposées. Il détaille les dispositions prises pour faciliter l'accès aux enfants de
fatnlUes rencontrant des difficultés du fait de leurs conditions de vie ou de travail ou en raison
de la faiblesse de leurs ressources et pour garantir des places pour l'accueil d'enfants non
scolarisés âgés de moins de six ans à la charge de personnes engagées dans un parcours
dinserdon sociale et pt ofessionnelle pour leur permettre de prendte un emploi, de créer une

activité ou de pardciper aux actions d'accompagnement professionnel qui leur sont proposées.
n décrit comment rétablissement inscrit son activité dans une démarche en faveut du
développement durable.

Le règlement de fonctionnement précise les modalités d'otganisadon et de fonctionnement de la
micro crèche, et notamment :

. Les fonctions du réfèrent technique

. Les modalités d inscription et les conditions d'admission des enfants

. Les horaires et les conditions d'arrivée et de départ des enfants

. Le mode de calcul des tarifs et les éléments du contrat d'accueil
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. Les modalités du concours du réfèrent " Santé et Accueil inclusif", de l'équipe pluridisciplinaire

. Les modalités de mise en ouvre et d'organisation de l'accueil en surnombre et son articulation
avec les projets éducatif et social du projet d'établissement

. la règle d'encadïement retenue

Les dispositions du règlement de fonctionnement prennent en compte l'objectif daccessibUité des
enfants de familles rencontrant des difficultés du fait de leurs conditions de vie ou de travail ou en
raison de la faiblesse de leurs ressources ou des familles engagées dans un parcours d'inserdon sociale et
professionnelle pout leur permettre de prendre un emploi, de créer une activité ou de participer aux
actions d'accompagnement professionnel qui leur sont proposées.

Sont annexés au règlement de fonctionnement et transmis pour info. tmadon au Président du Conseil
départemental :

. Un protocole détaillant les mesures à prendre dans les situations d'urgence et précisant les
conditions et modalités du .recours aux services d aide médicale d urgence ;

. Un protocole détaillant les mesures préventives d'hygiène générale et les mesures dhygiène
renforcées à prendre en cas de maladie contagieuse ou d'épidémie, ou toute autre situation
dangereuse pour la santé

. Un protocole détaillant les modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou
réguÙeïs, le cas échéant avec le concours de professionnels médicaux ou paramédicaux
extérieurs à la structure ;

Un protocole détaillant les conduites à tenir et les mesures à prendre en cas de suspicion de
maltraitance ou de situation présentant un danger pour lenfant ;

. Un protocole détaillant les mesures de sécurité à suivre lors des soldes hors de l établissement
ou de son espace extérieur privadf.

Le responsable de rétablissement établit un protocole de mise en sûreté détaillant les actions à prendre
face au risque d'attentat. Il transmet ce document pour mfoi madon au maite de la commune du

Poinçonnet et au Préfet.

Le projet d'établissement et le règlement de fonctionnement sont transmis au Président du Conseil
départemental après leur adoption définitive et après toute modification.

Le projet d'établlssement ainsi que le règlement de fonctionnement et ses annexes à lexception du
protocole face au risque d'attentat, sont affichés dans un endroit accessible aux titulaires de lautorité
parentale ou représentants légaux des enfants accueillis. Un exemplaire est tenu à leur disposition.

Un exemplaire du projet d'établissement et du règlement de fonctionnement et ses annexes, à
l'excepuon du protocole face au risque d'attentat, est communiqué, sur sa demande, à toute famille dont
un enfant est inscrit ou a fait l'objet d'une demande d'admission dans rétablissement. Cet exemplaire
peut être transmis sous format numérique.

Le projet d'établissement et le règlement de foncdonaement sont datés et actualisés aussi souvent que
nécessaire et au moins une fois tous les cinq ans, avec la participation du personnel.

Article 11 - Administtation des soins et des traitements médicaux aux enfants

Pour chaque enfant admis, le réfèrent technique s'assure que les titulaites de l'autorité parentale ou
représentants légaux remettent
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. un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-
indication à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus
tard dans les quinze jours suivant l'admission,

. une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales.

La crèche conserve ces documents jusqu'au terme du contrat d'accueil de Penfant.

Lors de l'admission, le réfèrent technique en lien avec le réfèrent "Santé et Accueil inclusif". informe
les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles des
soins et traitements médicaux mentionnés à l'su-tide R 2111-1 du Code de la santé publique peuvent
être le cas échéant administrés à leur enfant.

Atticle 12 - Locaux

Les locaux et leur aménagement permettent la mise en ouvre du projet d'établissement.

Les personnels de la crèche y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de sécurité.
d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de manière
adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins cotporels et les activités de jeu et d'éveil.

L'aménagement intérieur et extérieur de la crèche permet de mettre en ouvre l'accueil inclusif des
enfants présentant un handicap ou atteints d'une makdie chronique.

L'aménagement intérieur de la crèche favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité parentale ou
représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. La micro-crèche dispose d'un
espace aménagé qui permet d'offrir de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des
prestations et des activités prévues par le projet d'étabUssement.

L'établissement propose un accueil en plein-aii permettant l'accueil des enfants dans un espace
extérieur. Les modalités d'usage de l'espace extérieur sont détamées dans le projet éducatif.

Les seules exigences applicables aux locaux et à l'aménagement intérieur de rétablissement sont celles
figurant dans le référendel national fixé par arrêté du 31 août 2021. Celles-ci portent sur les éléments
suivants :

. L'accès et la sécurité de rétablissement

. L'espace intérieur ;
* Les espaces spécifiques ;
. Le matériel et l'équipement.

Article 13 - Obligations de Pemployeur

Le gestionnaire s'assute, par la demande du buUetin n° 2 du casier judidaiie, dans les conditions
prévues à l'article 776 du Code de procédure pénale, que les personnes qu'elles recrutent pout exercer
des fonctions, à quelque dure que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du Code de
l'action sociale et des famiUes. Cette obUgation s'applique également pour le recrutement des stagiaires,
apprentis et intervenants extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants.
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Le gestionnaire garantit contee les conséquences de leur responsabilité civile à l'occasion des dommages
qu'ils peuvent causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui :

. Les personnes qu'ils emploient,

. Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, qui
sont présents dans rétablissement, ou participent avec les enfants à des activités qu il organise.

Pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier et d'assistant de service social,
l'employeur peut procéder, dans le respect de la libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des
dispositions statutaires ou convenàonneUes applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute
personne jusûfiant d'un diplôme de l'Union européenne permettant d'occuper un emploi équivalent
dans son pays d'obtention.

Le gestionnaiïe organise des temps d'analyse de pratiques professionnelles pour les membres de
l'équipe chargés de l'encadrement des enfants dans les conditions suivantes :

. Chaque professionnel bénéficie d'un minimum de sue heures annuelles dont deux heures par
quadrltnestre ;

. Les séances d'analyse de pratiques professionnelles se déroulent en-dehors de la présence des
enfants ;

. Les séances d'analyse de pratiques professionnelles sont animées par un professionnel ayant une
qualification définie par arrêté du ministre chargé de la famille ;

. La personne qui anime les séances d'analyse des pratiques professionnelles n 'appartient pas à
l'équipe d'encadrement des enfants de rétablissement et n'a pas de lien hiérarchique avec ses
membres. Elle peut être salariée du gestionnaire ou intervenant extérieur ;

. Les patticipants et l'animateur s'engagent à respecter la confidenùalité des échanges.

Article 14 - Obligations vis à vis des autorités administratives

Le gestionnaire transmet chaque année au service départemental de protection maternelle et infantile
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux catactérisdques de laccueil.

Le gestionnaire informe sans délai le Président du Conseil départemental de :
". Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné

l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à
rétablissement,

. Tout décès d'un enfant qui lui était confié.

Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des
coordonnées mail et téléphoniques, permettant de joindre rétablissement en cas d'urgence.

Au ùtte de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en msertion sociale ou professionnelle,
le gestionnaire :

. Transmet au Président du Comité départemental des services aux familles, une fois par an, un
document actualisé présentant les modalités selon lesquelles la crèche garantit des places pour
l'accueil d'enfants non scolarisés âgés de moins de sb; ans à la charge de personnes engagées
dans un parcours d'insertion sociale et professionnelle, ainsi que les résultats obtenus ,
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. Informe le maire de la commune du Poinçonnet et le président de la communauté de
communes Châteauroux Méttopole, des actions mises en place au dtre de cette obligation.

Le Gestionnaire communique par voie électronique ses disponibilités d'accueil à k CNAF.

Article 14 - Modifications

Le gestionnaire porte sans délai à k connaissance du Président du Conseil départemental tout projet de
modiûcation portant sur un des éléments du dossier de demande d'autorisadon ou sur l'une des
mentions du présent arrêté.

Dans un déki d'un mois à compter de la réception de la demande de modiËcation, le Président du
conseil départemental peut refuser la modification. L'absence de réponse dans ce délai vaut
autorisation.

AFFICHE te

29Shr. 2023

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

Z9 SEP. 2023

Châteauroux, le l? 9 SEP. 2023

Fait en 2 exemplaires.

Le Président du Conseil départemental

Marc FLEURET
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